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L’année 2017 s’avère être une année particulière en ce qui a trait à la fermeture des livres puisque 1 

les explications des écarts entre les années 2016 et 2017 portent sur des éléments de coûts qui ont 2 

été affectés par les changements associés à la nouvelle méthode d’allocation des coûts. Gazifère a 3 

donc dû apporter des changements à certaines pièces et ajuster leur présentation afin de permettre 4 

une comparaison adéquate des charges entre 2016 et 2017. Gazifère prévoit que l’exercice sera plus 5 

facile pour l’année 2018 puisque la transition aura été complétée et que les présentations établies 6 

selon l’ancienne méthode d’allocation des coûts ne seront plus applicables. Gazifère demande donc 7 

de prendre cet élément en considération dans le cadre de l’analyse des explications relatives aux 8 

écarts entre 2016 et 2017. 9 

 10 

Cela étant dit, les résultats financiers des activités réglementées de Gazifère pour l’exercice terminé 11 

le 31 décembre 2017 ont été supérieurs au rendement autorisé par la Régie dans le cadre de la 12 

demande tarifaire 2017. 13 

 14 

En effet, Gazifère a réalisé un bénéfice net réglementé de 3 691 775 $ (voir GI-13, document 1, 15 

page 1 de 2, ligne 11).  Le rendement autorisé sur l’avoir de l’actionnaire, au taux de 9,10 %, tel 16 

qu’approuvé par la Régie dans sa décision D-2015-120, se chiffre à 3 192 387 $ (voir  GI-13, 17 

document 1, page 1 de 2, ligne 13).  L’excédent de rendement se chiffre donc à 499 388 $ après 18 

impôts (voir GI-13, document 1, page 1 de 2, ligne 15) ou 682 224 $ avant impôts (voir GI-13, 19 

document 1, page 1 de 2, ligne 21).   20 

 21 

Bien que le mécanisme de partage pour l’année 2017, tel qu’approuvé par la Régie dans sa décision 22 

D-2015-120, ne soit pas conditionnel à l’atteinte d’un pourcentage global de réalisation des indices 23 

de qualité de service, Gazifère présente, à titre informatif, aux pièces GI-12, document 1 à GI-12 24 

document 1.5.1, ses indices de qualité de service 2017. 25 

 26 

Pour l’année financière terminée le 31 décembre 2017, le pourcentage global de réalisation des 27 

indices de qualité de service est de 96,26 % (voir GI-12, document 1).  Ce pourcentage correspond à 28 

la moyenne pondérée des pourcentages de réalisation de chaque indice mesurant la qualité de 29 



 

GAZIFÈRE INC. 

SOMMAIRE EXÉCUTIF SUR LES RÉSULTATS FINANCIERS 

FERMETURE DES LIVRES 2017 

 

 

 

 GI-8 

 Document 1 

    Page 2 de 4 

Original : 2018-05-04     Requête 4032-2018 

 

service de Gazifère. Les cinq indices de qualité de service faisant partie de ce calcul sont ceux 1 

reconduits par la Régie dans sa décision D-2010-112.   2 

 3 

Selon le mécanisme de partage approuvé par la Régie dans sa décision D-2015-120, les trop-perçus 4 

de Gazifère doivent être partagés comme suit : 5 

 premiers 100 points de base : Gazifère 50 %, clientèle 50 %,  6 

 au-delà de 100 points de base : Gazifère 25 %, clientèle 75 %;  7 

Les manques à gagner devant rester à la charge de Gazifère.  8 

 9 

L’actionnaire de Gazifère est ainsi en droit de conserver la somme de 290 369 $ de l’excédent de 10 

rendement, le solde de 391 855 $ devant être remboursé aux clients dans le cadre de la demande 11 

tarifaire 2019 (voir GI-13, document 1, page 1 de 2, ligne 40).  12 

 13 

Dans sa décision D-2010-112, la Régie demande à Gazifère de déposer une analyse des causes du 14 

gaz naturel perdu lorsque le taux constaté en fin d’année dépasse 1% et demande que cette preuve 15 

comprenne également les actions prévues par le distributeur pour maintenir le taux de gaz naturel 16 

perdu en deçà du seuil de 1%.  Le taux du gaz perdu de 2017 présenté à la pièce GI-10, document 17 

1.2.1, est de 1,27 %, soit supérieur au taux de 1 % décrété par la Régie. Gazifère a donc effectué 18 

une analyse de la situation et a découvert que l’estimation de consommation effectuée au mois de 19 

décembre 2017 était loin de correspondre à la réalité de la consommation pour ce dernier mois. En 20 

effet, le taux de gaz perdu réel de l’année 2017 résultait en grande partie des volumes estimés du 21 

mois de décembre 2017. Ainsi, quelques semaines après la fermeture de l’année tarifaire 2017, 22 

Gazifère a pu comparer les données réelles du mois de décembre 2017 avec les données estimées. 23 

L’écart était substantiel, puisqu’en utilisant les volumes réels de décembre 2017, le taux de gaz 24 

perdu devient alors 0,84 %. Considérant que cette explication permet de ramener le taux de gaz 25 

perdu en 2017 en-deçà du seuil de 1 % décrété par la Régie, Gazifère n’a pas jugé opportun de 26 

déposer des analyses additionnelles des causes du gaz naturel perdu.  27 

 28 
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Gazifère dépose le suivi de plusieurs projets, aux pièces GI-14, documents 1, 6 et 7. Considérant la 1 

fin des travaux pour le projet de relocalisation du Pont Fournier ainsi que de la comptabilisation des 2 

coûts associés au projet, Gazifère demande à la Régie de mettre fin au suivi.  3 

 4 

Quant au suivi du projet de mise en oeuvre du programme de francisation, Gazifère demande à la 5 

Régie l’autorisation de cesser également de faire le suivi de ce projet. En effet, étant donné que 6 

Gazifère a obtenu son certificat de l’Office de la langue française en 2017, le projet de francisation 7 

est maintenant terminé. De plus, au cours des dernières années, l’ensemble des charges associées au 8 

programme de francisation étaient des charges d’exploitation qui font partie des charges 9 

d’exploitation du distributeur, sans comptes d’écarts ou de reports. Les charges requises dans le 10 

futur pour le maintien de la francisation chez Gazifère font donc partie des charges d’exploitation 11 

habituelles et intégrées à l’ensemble des activités de Gazifère et ne nécessitent donc plus un suivi 12 

particulier.  13 

 14 

Dans la décision D-2017-062, la Régie a approuvé la mise en place de deux comptes de frais 15 

reportés reliés aux inondations. Un premier compte était relié aux charges d’exploitation 16 

additionnelles alors que l’autre était relié aux charges additionnelles en capital. Gazifère présente à 17 

la pièce GI-9, document 1.5.2, les montants accumulés dans ces deux comptes de frais reportés. 18 

 19 

On se souviendra qu’au moment de faire sa demande, les inondations étaient toujours en cours dans 20 

certains secteurs de Gatineau ou se trouvait le réseau de Gazifère. En ce qui concerne le compte de 21 

frais reportés associé au capital, Gazifère a pris la décision de ne pas l’utiliser puisque les coûts 22 

directement reliés aux inondations associés à cet aspect sont relativement mineurs. En effet, il s’agit 23 

d’un montant de 113 000$. Considérant que seul l’aspect amortissement et rendement ont un effet 24 

sur les charges de l’année 2017 et que ces coûts ont été engendrés en cours d’année, l’impact sur les 25 

charges d’exploitation n’est que de quelques milliers de dollars.  26 

 27 

En ce qui concerne le compte de frais reportés concernant les charges d’opérations, Gazifère 28 

demande à la Régie d’autoriser les montants qui y ont été accumulés, représentant un peu plus de 29 
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250 000 $ avant intérêts. Quant à la disposition de ce compte, Gazifère fera une proposition dans le 1 

cadre du dossier tarifaire 2019-2020 prévu être déposé en octobre prochain.   2 


